
GAGE DES STOCKS 
 

Bordereau d’inscription 
 

Décret n° 2006-1803 du 23/12/2006 
Articles L 527-1 à L527-11 du code de commerce et 1316-4 du code civil 

 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
 

TEXTE DU BORDEREAU Cadre réservé au greffier 
du Tribunal 

 
DESIGNATION DES PARTIES 
 
Etablissement de crédit créancier : 
Forme : 
 
Dénomination :  
 
Siège social : 
 
N° d’identification : 
 
CONSTITUANT : 
Personne physique : Nom et prénoms, Date et 
lieu de naissance, Domicile, Lieu d’exercice de 
l’activité, N° d’identification, N° RCS le cas 
échéant 
 
Personne morale : Forme, Dénomination, 
Siège social, N° d’identification, N° RCS le cas 
échéant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Date de l’inscription : 
 
 
 
 
 
Numéro de 
l’inscription : 

  



DATE DE L’ ACTE CONSTITUTIF DU GAGE 
SUR STOCKS 

TEXTE DU BORDEREAU (suite) Cadre réservé au greffier 
du Tribunal 

CREANCE 
Montant de la créance garantie en principal : 
 
Exigibilité : 
 
Taux d’intérêts : 
 
Eléments permettant de déterminer des 
créances futures : 
 

 

 

DESCRIPTION DES STOCKS 
Nature : 
 
Qualité : 
 
Quantité : 
 
Valeur : 
 
La part des stocks engagés diminue à 
proportion du désintéressement du créancier : 
oui    -    non 
 
 
 

 

CONSERVATION DES STOCKS 
Lieu : 
 
Désignation éventuelle du gardien : 
 
 
 

 

 
 
 


